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APPEL 2026 - Département Santé Publique / Dossier de candidature

[image: image1.jpg]
Le Département Santé publique ouvre un appel à candidatures pour aider au financement de séminaires et de colloques traitant de thématiques de santé publique.

Critères de sélection

L'appel à candidatures du Département SP s'adresse à des colloques organisés par/ou avec des équipes et structures du département.
Critères généraux
· Impact régional
· Transversalité et Multidisciplinarité en santé publique

· Dimension internationale

Financement
Les évènements retenus pourront être financés à hauteur de 4 000 euros maximum.
La somme attribuée sera à engager et à dépenser dans l’année civile 2026.

(   Règles de financement :

· Pas de possibilité de financement de salaire
· Frais de restauration : 
· alcool non pris en charge

· Budget maximal par participant : 25 €/déjeuner ; 40 €/dîner
Modalités de soumission

(   Lancement AAC : Vendredi 13 février 2026 / Date limite de candidature : Vendredi 17 avril 2026.
· Candidature par mail à la Direction du département :
antoine.pariente@u-bordeaux.fr ; karen.leffondre@u-bordeaux.fr ; 
copie / marie-helene.carere@u-bordeaux.fr
· Joindre le dossier de candidature (AAP DSP - 2026)
Pour les associations : 
· Joindre obligatoirement le formulaire de demande de subvention CERFA N°12156*06
(ce document sera transmis pour décision d'attribution de subvention du président de l'université de Bordeaux).
Examen et sélection des candidatures

Les candidatures seront examinées par la Direction du département.
- Examen des critères mis en avant dans la candidature.
- Validation par les membres du CODIR : Codir DSP - Lundi 27 avril 2026
- Publication des candidatures retenues sur le site DSP : https://santepublique.u-bordeaux.fr/
- La notification de la décision du conseil restreint (CODIR) sera transmise au demandeur.

 (   Pour les structures destinataires hors UB (notamment les associations) : 
- Une décision d'attribution de la subvention doit être signée par le président de l'université de Bordeaux.
  Accord du soutien du département SP sous réserve de la validation finale du président de l'université.

Justification des fonds alloués et retour sur l'évènement
- Le demandeur transmettra à la Direction du département :

· Compte-rendu de l'action après l'évènement
· Bilan financier (évènement)
· Présentation / avec quelques diapos de synthèse et photos (un modèle sera transmis)
- Les retours sur évènements sont présentés au conseil de département de juin ou novembre 2026. 

Communication
- L'évènement soutenu fera apparaître le logo du département Santé publique
- Les évènements soutenus sont mis en ligne sur le site web du département Santé publique / rubrique agenda.   https://santepublique.u-bordeaux.fr/
- Le département SP peut relayer toute communication sur l'évènement / voir contacts ci-dessous :
( Transmettre les éléments à diffuser : (lien, annonce, affiche, programme…)
marie-helene.carere@u-bordeaux.fr et valerie.garcia@u-bordeaux.fr
(  Candidature : par mail - au plus tard le Vendredi 17 avril 2026
antoine.pariente@u-bordeaux.fr ; karen.leffondre@u-bordeaux.fr
copie / marie-helene.carere@u-bordeaux.fr
( Le département Santé Publique se réserve la possibilité d’accorder, sur demande et sous réserve d’acceptation par son comité directeur, des subventions de plus petites dimensions pour des colloques de Santé Publique ne répondant pas aux critères de l’AAP.
 Porteur de la demande
	Nom
	

	Mail - contact
	

	Structures organisatrices
	

	Equipes / structures du Département impliquées
	


 Description de l'évènement
	Titre
	

	Lieu - dates
	

	Public attendu (type, effectif)
	

	Site web
lien programme
	


Argumentaire (faire ressortir les éléments relatifs aux critères généraux et cibles)
	

	(  Montant demandé
	


Argumentaire (suite)

	  Budget prévisionnel
	Dépenses
	Recettes *

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Total :
	
	


* Détailler également les subventions demandées auprès d'autres organismes
( Rappel / Ce que l'on ne peut pas financer avec le soutien du DSP :

· Pas de financement de salaire,

· Frais de restauration : alcool non pris en charge / Prévoir un budget max par personne de 25 €/déjeuner ; 40 €/dîner

 Financier
 Indiquer la ligne budgétaire concernée pour versement de la subvention.
(Privilégier le versement sur une ligne budgétaire de l’université de Bordeaux.

- Université de Bordeaux :
	Ligne budgétaire de destination
	
	
	

	CRB
	SO
	SS-SO
	Convention
	Destination

	
	
	
	
	


- hors université :
(Une décision d'attribution de subvention doit être signée par le Président de l'université de Bordeaux.
- pour les associations : joindre obligatoirement le formulaire de demande de subvention CERFA N°12156*06
	Compte à créditer :
	RIB à fournir

	Organisme gestionnaire
	

	Contact financier - Mail
	


Communication
	Contact - Mail
	


(Transmettre les éléments à diffuser par le département Santé publique : (lien, annonce, affiche, programme…) : marie-helene.carere@u-bordeaux.fr et valerie.garcia@u-bordeaux.fr
Date : 
Nom du demandeur : 
(  Candidature : par mail - au plus tard le Vendredi 17 avril 2026
antoine.pariente@u-bordeaux.fr ; karen.leffondre@u-bordeaux.fr / copie : marie-helene.carere@u-bordeaux.fr
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